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Café Auberge du Soleil Ayent Sàrl, à Ayent, CHE-330.095.656, 
Rte de Botyre 30, 1966 Ayent, société à responsabilité limitée (nou-
velle inscription). Date des statuts: 12.06.2014. But: L'exploitation 
de tout établissement public ainsi que toute activité dans le domaine 
de l'hébergement et de la restauration et toutes activités convergentes 
et prestations de services y relatives (cf. statuts pour but complet). 
Capital social: CHF 20'000.00. Faits qualifiés: Apport en nature et 
reprise de biens: selon contrat d'apport en nature et de reprise de 
biens du 12.06.2014 et bilan au 31.12.2013 il est fait apport de cer-
tains actifs de CHF 122'822.60 et de certains passifs envers les tiers 
de CHF 25'585.00 de l'entreprise individuelle 'Kulhanek Lucie', à 
Ayent (CHE-110.520.230), soit un actif net de CHF 97'237.60 contre 
remise de 200 parts sociales de CHF 100.00, le solde de CHF 77'237.
60 constituant une créance de l'apporteur envers la société. Obliga-
tions de fournir des prestations accessoires, droits de préférence, de 
préemption ou d'emption: pour les détails, voir les statuts. Organe 
de publication: FOSC. Communication aux associés: par écrit ou par 
courriel. Personne(s) inscrite(s): Kulhanek, Lucie, de Ayent, à Ayent, 
associée et gérante, avec signature individuelle, pour 200 parts 
sociales de CHF 100.00. Selon déclaration du 12.06.2014, il est 
renoncé à un contrôle restreint. 
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